
Le retrait du projet de rémunération variable pour le remplacer par un système attractif, motivant et 
transparent. 
Une augmentation significative du budget social, ridicule en comparaison de nos concurrents.  
L’ouverture des NAO pour les salariés intérimaires et CDII 
 

Le droit de grève est un droit fondamental, protégé par la Constitution. 
Chaque travailleur peut l’exercer. 

MOBILISEZ-VOUS !! avec nous, exprimez votre mecontentement et votre souhait de voir changer les 
choses. vous avez deux possibilités :  

 
Venez nous rejoindre le 18 mai 2021 de 10h00 à 16h00 aux adresses 
suivantes : 

l SIÈGE ADECCO ADELY : 2 rue Henri LEGAY à Villeurbanne 
l CŒUR DEFENSE : Tour B – 110 Esplanade du general de Gaulle – Paris la défense 
l CENTRE DE SERVICES DE VILLENEUVE D’ASCQ – 4 rue entre deux villes 
l DIRECTION OPERATIONNELLE : 3  MAGELLAN – Centre d’affaires LE PONAN 44800 Saint Herblain 

 
Vous pouvez aussi "DEBRAYER" ; Le débrayage au travail est un arrêt de travail de 
courte durée, Il peut durer 30 minutes comme il peut prendre une heure, voire davantage.  

Il convient simplement d’en aviser votre hiérarchie. 

Les organisations syndicales exigent à l’unanimité :

L’ensemble des

syndicats  
chez Adecco 

appellent à la grève
Le 18 mai 2021 de 10h00 à 16h00 exprimez avec nous votre désaccord et votre détermination a 

préserver vos salaires, améliorer vos conditions de travail et mettre un terme aux risques psycho-
sociaux trop présents dans l’entreprise.

NOUS COMPTONS SUR CHACUN D’ENTRE VOUS 


